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A. 
Aperçu général

La deuxième Conférence régionale africaine préparatoire à la seconde phase du Sommet mondial sur la société de l’information (SMSI) s’est tenue à Accra du 2 au 4 février 2005, à l’invitation du Gouvernement ghanéen et en collaboration avec la Commission économique pour l’Afrique et ses partenaires dans le cadre de l’Initiative «Société de l’information en Afrique» (AISI) et du Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD). 

Ont participé à cette conférence, des représentants des États membres de la CEA, de l’Union africaine, du secteur privé, des organisations de la société civile, des institutions internationales partenaires et des organismes  de l’ONU

La conférence, qui avait pour thème: «Accès: la clef de l’Afrique pour une société de l’information inclusive», a examiné les questions clefs suivantes:

· Financement de la société de l’information;

· Indicateurs et critères de référence;

· Les TIC au service du développement socioéconomique;

· Accès et infrastructures;

· Industrialisation; 

· Gouvernance de l’Internet.

En partenariat avec l’Alliance mondiale pour le savoir (GPK), le Ministère de l’Industrie du Canada, et le Réseau mondial des ressources en cyberpolitiques (ePol-Net), une exposition a été organisée sur les initiatives en matière de technologies de l’information et de la communication pour le développement et sur les dernières  innovations informatiques. 

La CEA, en collaboration avec Higway Africa, a publié quatre numéros d’un quotidien de huit pages appelé WSIS Agenda. Le journal donnait un aperçu de la multitude d’activités et de forums ayant eu lieu et des communications présentées durant la Conférence.  On pouvait également y lire des entretiens en profondeur avec des parties prenantes et des leaders d’opinion de premier plan comme le Président du Rwanda, Paul Kagame, sur les défis que pose la mise en place d’une société de l’information.

La CEA et le bureau régional de l’Association mondiale des radiodiffuseurs communautaires (AMARC) ont créé un service de radiodiffusion en ligne (http://simbani.amarc.org) destiné à mettre en relief les thèmes clefs du SMSI. Le programme était diffusé en ligne pour les membres de l’AMARC.

Quatorze ateliers et réunions préparatoires ont été organisés du 28 janvier au 1er février 2005. Les participants ont formulé des recommandations qui ont été examinées en profondeur et adoptées lors de la Conférence principale tenue du 2 au 4 février 2005.

La Conférence a adopté un certain nombre de résolutions sur les principaux sujets de préoccupation pour l’Afrique, concernant le SMSI et, plus généralement, les questions liées aux TIC. Le principal texte issu de la Conférence, intitulé «Les Engagements d’Accra pour le Sommet de Tunis 2005», expose la position de l’Afrique et sa contribution à la phase de Tunis du SMSI.  Le groupe africain s’est appuyé sur ce texte lors de la deuxième réunion du comité préparatoire (Prepcom2) du Sommet, tenue du 15 au 27 février à Genève.

B. 
Résumé des évènements préalables à la Conférence

On trouvera ci-dessous les principaux résultats des ateliers préparatoires tenus du 28 janvier au 1er février 2005. Les recommandations issues de ces concertations ont constitué la base des Engagements d’Accra pour le Sommet de Tunis 2005.

1. Partenariats multiacteurs 

La réunion sur les partenariats multiacteurs visait à rassembler les membres de l’Alliance mondiale pour le savoir (GPK), les représentants gouvernementaux, les organisations régionales, les partenaires de développement bilatéraux et multilatéraux, la société civile, la jeunesse, les parlementaires, le monde universitaire, les femmes et le secteur privé, pour un échange de vues sur le concept de partenariat multiacteurs dans le contexte africain. Elle a été l’occasion pour les participants d’échanger des données d’expérience et autres enseignements tirés de la mise en œuvre du plan d’action du SMSI, en particulier, et des initiatives sur les TIC au service du développement, en général.

1.1 Séance en groupe sur la jeunesse.

La nécessité d’associer la jeunesse à l’édification de la Société de l’information de l’Afrique a été reconnue aussi bien dans le cadre de l’Initiative «Société de l’information en Afrique» (AISI) que dans le Plan d’action de Genève. Les participants au premier Forum pour le développement de l’Afrique (ADF I) et à la 3ème réunion du Comité de l’information pour le développement (CODI III) ont aussi souligné ce rôle et lancé plusieurs initiatives visant à donner corps à la participation de la jeunesse aux TIC au service du développement. C’est dans ce contexte que les participants à la séance en groupe ont examiné les possibilités offertes et les défis posés par l’édification de la société de l’information en Afrique ainsi que le rôle de la jeunesse en tant que partie prenante. Plusieurs exposés ont été faits sur la jeunesse dans le contexte de la mise en œuvre de l’Initiative «Société de l’information en Afrique» (AISI) et du Plan d’action de Genève. Les meilleures pratiques de nombreux pays africains sur la façon dont les TIC peuvent promouvoir l’emploi et la responsabilisation de la jeunesse ont été présentées.

Les discussions ont également porté sur les stratégies pour soutenir la participation de la jeunesse à la formulation des politiques en matière des TIC et la mise en œuvre des activités liées aux TIC au service du développement.  Il a été décidé de créer un réseau des jeunes sur les TIC au service du développement, qui servirait de cadre structuré pour coordonner les activités de la jeunesse aux niveaux national, sous-régional et régional, et pour élaborer des politiques et stratégies d’une meilleure implication dans les questions concernant la société de l’information. Un plan d’action du Réseau a été adopté.

1.2 Séance de groupe sur les parlementaires
Le rôle des parlementaires en tant qu’élus et législateurs les places au centre du processus d’édification de la société de l’information en Afrique. Au cours de la réunion, divers exposés ont été faits qui soulignent le rôle des parlementaires dans le processus du SMSI. Ont également été présentés des exemples de meilleures pratiques, au Mozambique, au Niger, et en Ouganda, où les TIC sont utilisées pour donner des moyens d’action aux députés. Les débats ont été axés sur l’édification d’une société de l’information centrée sur l’être humain ainsi que sur l’élaboration d’un document d’orientation concernant le nouveau rôle des parlements africains.

Lors de la séance en groupe, il a été créé un comité de pilotage chargé de travailler sur la mise en place d’un réseau de parlementaires sur les TIC au service du développement. Le réseau permettrait aux parlements africains de partager les meilleures pratiques sur les stratégies pour associer les députés à la mise en oeuvre des cyberstratégies et du Plan d’action du SMSI, ainsi que sur la création, au sein des parlements, de commissions des TIC au service du développement.

1.3 Séance en groupe sur le monde universitaire

Cette séance visait à évaluer les résultats des activités de recherche menées par le Réseau de recherche universitaire, créé par la CEA avec le soutien de la Fondation Ford. Le Réseau a pour thèmes de recherche: Création de conditions favorables à la société de l’information; langues africaines et création de contenus dans le cyberespace; mesure des incidences de la Société de l’information en Afrique; TIC et industrialisation.
Les participants ont reconnu la nécessité, en créant un environnement favorable, de tenir compte des spécificités du continent, de mettre en œuvre une méthodologie et un cadre harmonisés, et d’adopter une approche pragmatique du concept de solidarité numérique.

Les participants ont souligné la nécessité d’inventorier les activités en cours sur le continent concernant la mise au point d’applications logicielles, de progiciels et de services innovants. Ils ont également souligné la nécessité de mettre en place un mécanisme d’échange et de concertation entre les parcs technologiques de l’Afrique.

Concernant la mesure des incidences de la Société de l’information en Afrique, les participants ont fait observer qu’il fallait renforcer les capacités des services nationaux de statistique (SNS) et des organismes spécialisés pour leur permettre de mener efficacement leurs évaluations.

Concernant la création de contenus et les langues africaines, les participants ont reconnu l’importance des langues pour faciliter le développement d’un esprit créatif et innovateur en Afrique. Ils ont également estimé que, dans le cadre de ses activités de recherche et d’analyse, le Réseau ne devait pas s’en tenir à la dimension consommation, mais devait intégrer aussi la dimension production.

À la fin de l’atelier,  les participants ont préconisé la création d’un réseau de recherche africain qui regrouperait les réseaux de recherche nationaux et régionaux, l’objectif étant de promouvoir la communication entre les chercheurs africains et de faciliter la mise en œuvre de programmes communs de recherche.

1.4 Séance en groupe sur le genre

Cette séance avait pour principal objectif d’examiner l’intégration de la perspective sexospécifique dans le développement de la société de l’information en Afrique, en mettant un accent particulier sur le rôle des femmes entrepreneurs dans ce processus. Elle a rassemblé 68 participants venus de 19 pays. Une série d’exposés ont été faits sur des sujets comme les femmes et les TIC dans l’optique de l’AISI, et les initiatives sur les TIC au service de l’égalité entre les sexes dans la société de l’information. Des études de cas ont été également présentées sur la responsabilisation des femmes entrepreneurs au moyen des TIC.

Des questions ont été soulevées lors des débats, concernant en particulier l’intégration de l’égalité entre les sexes dans la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) et dans les politiques nationales d’élimination de la pauvreté. On a fait observer que l’égalité entre les sexes faisait défaut dans divers domaines socioéconomiques, en raison de la marginalisation des femmes dans des secteurs aussi importants que la santé, l’éducation et le commerce. À cela s’ajoute l’absence de politiques de promotion des TIC et de l’égalité entre les sexes. On a aussi souligné que les mécanismes nationaux de responsabilisation des femmes n’étaient pas suffisamment outillés pour faire face aux problèmes liés aux sexospécificités dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques et stratégies régionales, nationales et sectorielles concernant les TIC et le genre.

Les participants ont évoqué certains obstacles socioéconomiques qui empêchaient l’utilisation des TIC par les femmes, notamment dans des domaines comme l’émancipation et la prise de décisions, la langue, la religion, la culture, l’accès et la tradition.  Par ailleurs, les femmes n’avaient pas beaucoup d’occasions de bénéficier des TIC et elles ne participaient pas activement à la création, à la conception, à la planification et à la formation des programmes relatifs aux TIC, ni au développement des politiques et des infrastructures.  Il n’existait pas de liens entre la valeur des TIC pour les petites entreprises gérées par des femmes et le développement de l’esprit d’entreprise.  En outre, on a fait observer que les femmes manquaient de confiance pour utiliser les TIC dans leurs activités socioéconomiques quotidiennes.  Les participants ont également noté qu’il n’y avait pas suffisamment de données ventilées pour montrer la participation aux initiatives «TIC au service du développement». Or, d’après les participants, il s’agissait d’un instrument indispensable pour aider les décideurs à mesurer la fracture numérique entre hommes et femmes dans les différents secteurs socioéconomiques.

1.5 Forum de la société civile
Le Forum de la société civile a été organisé en trois séances.  Les exposés présentés pendant la première séance avaient pour objectif d’engager les organisations de la société civile à définir leur rôle et leurs priorités en ce qui concerne la société de l’information.  

La deuxième partie du Forum était axée sur le renforcement des capacités des organisations de la société civile, notamment une formation poussée sur le lancement de processus nationaux, régionaux et internationaux concernant la société de l’information.  Cette formation a été suivie de questions et de débats portant sur les principaux défis que doit relever la société civile africaine.

La troisième partie était une séance en groupe, liée au Forum du Partenariat multiacteurs.  Cette séance visait à aider les organisations de la société civile à comprendre pourquoi un tel partenariat était la démarche à suivre pour mettre en œuvre les initiatives «TIC au service du développement».  Les participants ont adopté un plan d’action détaillé en trois parties:

· Une feuille de route d’Accra à Tunis 2005;

· Un plan d’action pour la période 2005-2007;

· Un plan d’action pour la période 2005-2015.

S’agissant du segment «Une feuille de route d’Accra à Tunis », la société civile africaine prévoit d’organiser cinq séminaires sous-régionaux, pour l’Afrique de l’Est, du Nord, de l’Ouest, australe et centrale, respectivement.  Ces séminaires devraient permettre de recenser et de comparer les bonnes pratiques des pays et les enseignements tirés seront présentés dans le cadre d’un Village de la société civile africaine pendant le programme «les TIC au service de tous» à Tunis.

1.6 Gouvernance de l’Internet
Le séminaire consacré à la gouvernance de l’Internet a permis de mettre en évidence les liens entre les stratégies de développement de la gouvernance de l’Internet et les politiques nationales en matière de TIC en Afrique et d’identifier les opportunités, les obstacles et les domaines d’action prioritaires.  Les exposés ont porté sur les aspects techniques, administratifs, politiques, économiques et sociaux de la gouvernance de l’Internet.  L’importance croissante de l’Internet signifie qu’il faut s’attacher à créer des cadres techniques et politiques pour exploiter le réseau et gérer la participation des nouveaux acteurs.  Bien qu’un cadre technique ait été en place depuis longtemps, du moins par rapport à la durée d’existence de l’Internet, le cadre politique n’en était encore manifestement qu’à un stade préliminaire, en particulier en Afrique.  Les participants ont étudié les questions ci-après:

· Étude de la gouvernance de l’Internet et évaluation des principaux problèmes en Afrique;

· Conclusions d’un forum électronique consacré à la gouvernance de l’Internet, organisé par la CEA;

· Intégration de la gouvernance de l’Internet dans les stratégies nationales; 

· La gouvernance de l’Internet et le multilinguisme;

· Gestion des serveurs racine;

· Droits de propriété intellectuelle; et

· Commerce électronique.

En outre, les exposés et les débats ont également abordé des problèmes pour lesquels une réglementation juridique était nécessaire, comme la sécurité, le contrôle du contenu et le commerce électronique.  La gouvernance de l’Internet exigeait la formulation de politiques aux niveaux national et international.  Comme il s’agit d’un domaine aux moyens particulièrement limités pour de nombreux pays africains, les participants ont examiné le niveau de participation de l’Afrique au système mondial de gouvernance de l’Internet et ont proposé de classer les obstacles, les forces et les faiblesses en fonction des organisations et des structures, des actions et des objets.  Ils ont ensuite appelé à l’intégration des problèmes de gouvernance de l’Internet dans le processus de mise en place de l’infrastructure nationale de l’information et de la communication (INIC).  Enfin, ils ont insisté sur la nécessité d’attribuer des rôles précis aux comités nationaux de l’INIC et d’encourager la participation de l’Afrique aux activités de l’Internet Corporation of Assigned Names and Numbers (ICANN).  

Les participants ont également souligné l’importance d’un processus consultatif et participatif et de la contribution du Groupe de travail sur la gouvernance de l’Internet pour promouvoir les questions de gouvernance de l’Internet dans les pays.  À l’échelle de l’Afrique, le multilinguisme et la diversité culturelle étaient au cœur des questions qui devraient être examinées par les mécanismes nationaux.  On a souligné la nécessité de créer une politique linguistique africaine et de désigner des langues de travail par consensus aux niveaux local, national et régional pour pouvoir fournir un contenu pertinent sur l’Internet.  

1.7 Les TIC et la réduction de la pauvreté
Le séminaire était axé autour d’interventions d’experts sur la définition de la pauvreté, la fracture multidimensionnelle à l’intérieur même de la fracture numérique, les différences entre hommes et femmes, la qualité de l’éducation, les approches favorables aux pauvres et le lien entre les TIC et la réduction de la pauvreté.  Des exposés ont été consacrés à la façon d’intégrer le processus de décisions en matière de TIC dans les Documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP) dans les pays africains.  Une étude de cas a montré comment la CEA intégrait les objectifs des DSRP dans le cadre de l’INIC, notamment comment utiliser les systèmes de géo-information pour une meilleure analyse de la pauvreté à l’intérieur des pays.  

Les participants ont également examiné différentes bonnes pratiques et des études sur la façon dont les TIC orientent la création de richesse et l’autonomisation, en particulier pour les femmes, qui sont essentiellement victimes de la pauvreté.  Les exposés ont également porté sur le rôle important des stratégies d’alphabétisation comme instrument de réduction de la pauvreté, en particulier quand elles sont ciblées sur les plus pauvres.  

Les débats ultérieurs ont permis d’établir que l’accès à la société de l’information devrait être traité de façon concrète et pragmatique en utilisant un contenu local et les langues locales pour l’introduction des TIC en vue de l’élimination de la pauvreté.  On a insisté sur la nécessité d’une volonté politique de reconnaître l’importance des TIC comme instrument de soutien du développement et d’inclusion et d’autonomisation des groupes marginalisés en ce qui concerne la santé, l’éducation et les droits de l’homme.  Les participants ont également décidé que l’introduction des TIC dans les zones rurales d’Afrique devait se faire avec des technologies appropriées, réalistes et adaptées aux besoins et aux modes de vie des populations rurales.  Du fait de la nature multisectorielle des TIC, il a été recommandé que les gouvernements ouvrent des crédits dans les budgets nationaux et affectent les ressources nécessaires pour que ces technologies soient un instrument efficace de réduction de la pauvreté.

2.  
Cyberstratégies
L’objectif principal de ce séminaire était d’examiner comment les cyberstratégies évoluaient, en partant des niveaux national, sectoriel, local et sous-régional pour les rattacher à la prise de décisions au niveau mondial.  

Si on a insisté sur le rôle de l’Initiative « Société de l’information en Afrique » pour aider certains pays à élaborer des plans de mise en place de l’INIC, les exposés ont également porté sur les activités au niveau local et dans les secteurs socioéconomiques pour actualiser la mise en œuvre des politiques nationales.  Ont également été décrites les activités de différentes communautés économiques régionales (CER) pour mettre au point des politiques au niveau sous-régional avec l’appui de la CEA.  On trouvera ci-après un résumé des principaux débats tenus pendant les cinq séances.  

2.1 Stratégies nationales
Outre des comptes rendus de l’avancement des cyberstratégies nationales (en Égypte et en Gambie), certains exposés ont porté sur la nécessité d’intégrer les plans de mise en place de l’infrastructure nationale de l’information et de la communication (INIC) dans le processus global de développement socioéconomique pour ce qui est des programmes de réduction de la pauvreté et la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD).  

Les participants ont également examiné la nécessité de politiques de coopération pour l’entrée de l’Afrique dans la société de l’information et sa contribution au secteur des TIC, le développement d’applications appropriées, une vision à long terme, la volonté politique et les modifications nécessaires dans le cadre économique et juridique.  Ils ont lancé un appel en faveur de la promotion des TIC pour atteindre les OMD et réduire la pauvreté.

2.2 Cyberstratégies régionales
Des exposés ont montré dans quelle mesure les politiques régionales étaient bénéfiques pour les pays des différentes sous-régions d’Afrique.  Les participants ont examiné la nécessité d’harmoniser les politiques en matière de TIC au niveau sous-régional et de créer des marchés régionaux plus forts en vue de l’intégration régionale.  La mise au point d’un cadre juridique pour le commerce électronique au sein de la CEDEAO a été citée comme exemple d’harmonisation des politiques.  La Communauté de l’Afrique de l’Est (CAE) a, elle aussi, présenté sa stratégie régionale de commerce électronique en vue de la consolidation de l’unité politique.

Les débats ont également porté sur la nécessité de mettre en place une infrastructure sous-régionale des TIC, afin de faciliter l’interopérabilité et l’interconnexion entre les pays.  Les gouvernements ont été invités à participer à des projets sous-régionaux et la mise en place d’un mécanisme de coordination des activités menées par l’Union africaine des télécommunications (UAT), la CEA et le NEPAD a été demandée.  

2.3 Stratégies locales
Les participants ont reconnu que les stratégies locales devenaient de plus en plus importantes en matière de TIC, notamment des initiatives locales d’administration en ligne qui permettent toutes une décentralisation des TIC dans les pays.  Des initiatives visant à décentraliser le processus national de cyberstratégies, comme le plan de mise en place d’une infrastructure villageoise de l’information et de la communication (IVIC) expérimenté au Ghana, ont également été présentées.

Les participants étaient d’avis que les activités de renforcement des capacités devaient viser les collectivités et les communautés locales pour que ces dernières puissent bénéficier des avantages de la société de l’information.  

2.4 Stratégies sectorielles
Les stratégies sectorielles sont un domaine en plein essor dans le processus de développement de cyberstratégies.  De plus en plus de pays demandent des stratégies spécifiques pour des secteurs socioéconomiques tels que la santé, l’éducation et le commerce, ainsi que la banque et la finance.  Les participants ont comparé les expériences de différents pays d’Afrique en la matière et ont pris acte des résultats obtenus, à partir d’études de cas présentées par certains pays.

Par ailleurs, des débats ont été consacrés aux différentes applications utilisées pour l’éducation et la santé.  Certaines stratégies ont été recommandées sur la façon dont les pays africains pouvaient utiliser des logiciels à code source ouvert pour le développement d’applications et sur le rôle des entreprises d’informatique locales du secteur privé pour dynamiser l’industrie locale.  

3.  
Forum des médias
L’objectif principal du Forum était de constituer un ensemble significatif de journalistes susceptibles de se spécialiser dans les questions relatives à la société de l’information, tout en facilitant la sensibilisation aux niveaux national, sous-régional et mondial.  

Différents exposés ont été faits, notamment le rôle des médias dans la société de l’information et un rapport intérimaire sur la liste de discussion des médias sur l’Initiative « Société de l’information en Afrique».  Certains participants ont fait part de leur préoccupation à propos du faible renforcement des capacités des médias et du besoin d’un centre d’information et de formation sur la société de l’information en Afrique.  On a également fait observer l’insuffisance, dans la majorité des pays africains, de la volonté politique de s’associer avec les médias et de renforcer leur rôle de sensibilisation et de renforcement des capacités pour les questions relatives à la société de l’information en utilisant les moyens disponibles.  Parmi les recommandations formulées, on peut citer la création d’un fonds pour les journalistes étudiant l’utilisation des TIC dans les zones rurales, la poursuite des échanges de programmes entre médias en Afrique, la promotion des réseaux médiatiques «TIC au service du développement» aux niveaux national et sous-régional.

Les participants ont nommé un groupe de professionnels des médias comme points de contact au niveau des pays pour la mise en œuvre des réseaux nationaux de «TIC au service du développement» et ont créé un comité directeur de cinq personnes pour diriger la mise en place d’un réseau des médias africains.  Ce réseau se composera d’un coordonnateur au niveau mondial, de cinq représentants sous-régionaux et d’un membre de la diaspora, qui seront assistés par des experts compétents en fonction des besoins.

4.
Infrastructure et accès

La réunion a été l’occasion de partager des vues et des expériences concernant l’infrastructure des TIC sur le continent.  Les participants ont observé que, globalement, l’Afrique avait l’une des infrastructures de l’information et de la communication les plus faibles au monde, caractérisée par une portée géographique et une largeur de bande limitées, une mauvaise interconnexion entre les pays et des services de qualité médiocre.  Ils ont toutefois reconnu que de nombreux pays avaient pu améliorer leur infrastructure de base et les services grâce à des modifications des politiques, des réformes institutionnelles et des investissements.

Les participants ont demandé la création d’un environnement politique et réglementaire favorable dans les pays afin de stimuler la concurrence sur les marchés des TIC, ce qui pourrait régler des problèmes d’accès comme les coûts élevés qui mettent ces services hors de la portée de la majorité des Africains.  Ils ont également demandé le renforcement des organes de réglementation de façon qu’ils puissent s’acquitter de leurs fonctions et attirer les investissements nécessaires pour étendre l’infrastructure, en particulier dans les zones rurales.  Ils ont également demandé, à la suite de certains exposés, que les études de cas décrites soient reproduites dans d’autres pays.  

5.
Mécanismes de financement

Les participants ont examiné la problématique d’un mécanisme de financement des initiatives «TIC au service du développement » en Afrique.  L’un des principaux défis à relever pour le continent concernait la mobilisation des ressources financières nécessaires pour instaurer la société de l’information, que ce soit pour le développement de l’infrastructure ou l’intégration des TIC dans les secteurs socioéconomiques.  Des exposés ont été consacrés aux mécanismes de financement de la société de l’information, en particulier le Fonds de solidarité numérique et les conclusions du Groupe de travail de l’ONU sur les mécanismes de financement.  Différentes institutions africaines, des partenaires du développement et des représentants du secteur privé et de la société civile ont présenté des études de cas.

Pendant les débats, les participants ont rappelé le blocage apparu à Genève à propos de la durabilité et de la viabilité des mécanismes de financement, thème déjà abordé lors de la première phase du Sommet.  Une controverse était née lorsque certains pays avaient décidé de créer le Fonds de solidarité numérique alors que d’autres avaient demandé au Secrétaire général de l’ONU de constituer un groupe de travail sur les mécanismes de financement.  

Les participants ont cherché à déterminer si les mécanismes de financement actuels étaient viables et si les pays africains pouvaient utiliser pleinement les mécanismes qui existaient déjà.  Il a été souligné que le rôle du Fonds de solidarité numérique devrait être déterminé à partir des éléments existants.  Les participants se sont mis d’accord sur la voie à suivre pour consolider une position commune africaine pour le Comité préparatoire de la deuxième phase (PrepCom 2) et ont adopté une résolution à cet effet.  

6.
Évaluation de la mise en œuvre du Plan d’action de Genève et des indicateurs des TIC

Les participants ont évalué la mise en œuvre du Plan d’action du SMSI dans les pays africains et ont examiné les préparatifs en vue de la participation d’États membres africains au Comité préparatoire.  Ils ont insisté sur la nécessité de faire comprendre l’importance de statistiques relatives à la société de l’information.

6.1
Évaluation de la mise en œuvre du Plan d’action de Genève

Les participants ont examiné les activités menées à bien par les pays africains depuis l’adoption du Plan d’action de Genève en décembre 2003.  La CEA et le Bureau de Bamako avaient envoyé des questionnaires portant sur tous les aspects du Plan d’action aux points de contact du Sommet dans les États africains.

Seuls neuf pays africains avaient répondu au questionnaire.  Cela s’expliquait par l’absence d’un bureau de coordination pour la collecte des indicateurs des TIC et par l’insuffisance des capacités en ressources humaines pour traiter ce type de données.  Les réponses au questionnaire ont montré les lacunes d’une évaluation complète de la mise en œuvre du Plan d’action, notamment en ce qui concerne les capacités, la mobilisation des ressources, la vision et la volonté politique, ainsi que les partenariats multiacteurs.

Alors que 50% des pays ayant répondu avaient bien formulé des politiques nationales des TIC entre 2002 et 2004, les pays n’avaient pas convenablement évalué la mise en œuvre du Plan d’action de Genève; la CEA et le Bureau de Bamako ont été priés d’aider les États membres à cet égard.

6.2 Indicateurs de la société de l’information

Les participants ont examiné les résultats et les perspectives du projet Scan-TIC, qui entre dans sa deuxième phase.  Les débats ont notamment porté sur une liste visant à harmoniser la collecte d’indicateurs sur les TIC au niveau mondial, avec la participation des commissions régionales des Nations Unies, de la CNUCED, de l’OCDE, du Groupe d’étude des TIC de l’ONU, de l’UIT et de l’UNESCO.

On a insisté sur l’importance de la participation de tous les acteurs pour collecter les indicateurs appropriés et pertinents et mettre au point des critères adaptés et comparables au plan international, ainsi que sur le rôle des organisations régionales et des partenaires de financement pour établir la capacité des statisticiens d’adopter les indicateurs de la société de l’information.  Les États membres ont été priés de fournir un appui et un financement suffisants pour cet exercice.  

7.
Langues africaines: la créativité au service de la renaissance du continent

Si l’atelier a servi de façon générale à échanger des idées sur les problèmes que connaît l’Afrique pour faire progresser l’utilisation des langues locales dans l’optique de la société de l’information, les participants ont évoqué, dans leurs discussions, des possibilités de faire avancer la linguistique informatique par l’utilisation de logiciels libres.  Ils ont insisté sur la nécessité d’une action politique concertée pour promouvoir l’utilisation des langues locales dans le cyberespace et dans le développement d’applications si l’on veut que la majorité des Africains aient accès à la société de l’information.  Ils ont aussi examiné des engagements en matière de diversité culturelle et linguistique.

L’Afrique étant sous-représentée dans la société de l’information mondiale, les participants ont mentionné la nécessité de mettre en place des capacités pour produire et collecter un contenu local précis et pertinent dans les langues officielles et nationales et de reconnaître la valeur des formes orales et traditionnelles de communication.  Ils ont également estimé qu’il était nécessaire de disposer de logiciels appropriés pour adapter les langues africaines au développement socioéconomique, et d’identifier les besoins de formation des spécialistes du traitement des données.  La création de structures nationales pour appuyer le développement des applications a été demandée, ainsi que la mise au point de normes et de jeux de caractères pour les langues nationales.  D’autres débats ont porté sur la nécessité de relier par un réseau les bibliothèques publiques de langues africaines et de créer un observatoire africain des logiciels à code source ouvert. 

C. 
Session d’ouverture de la Conférence régionale africaine préparatoire au SMSI     

Après les séminaires et sessions pré-conférence, la Conférence régionale africaine préparatoire au SMSI s’est ouverte le 2 février 2005.  Des discours liminaires ont été prononcés par S. E. M. J. A. Kufuor, Président de la République du Ghana, S. E. M. Paul Kagame, Président de la République rwandaise, M. Mohammed Ghannouchi, Premier Ministre de la République tunisienne, M. K.Y. Amoako, Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l’Afrique (CEA), M. Yoshio Utsumi, Secrétaire général de l’Union internationale des télécommunications (UIT) et Président du Comité d’organisation de haut niveau du SMSI, M. Nagia M. Essayed, Commissaire aux ressources humaines, aux sciences et à la technologie à l’Union africaine (UA).  Le Ministre sénégalais chargé des TIC, M. Joseph Ndong, a donné lecture d’un message de S. E. M. Abdoulaye Wade, Président de la République du Sénégal. 

Les personnalités ci-après ont également pris la parole au nom d’organisations partenaires: 

· M. Adama Samassekou, Président de l’Académie africaine des langues (ACALAN) et ancien Président du Comité préparatoire de la phase I (PrepCom 1) du SMSI;

· M. Gerolf Weigel, Chef de la Division des TIC, Direction suisse du développement et de la coopération (DDC);

· M. Richard Bourassa, Directeur à Industrie Canada;

· M. Pietro Sicuro, Directeur général de l'Institut des nouvelles technologies de l'information et de la formation (INTIF), Organisation internationale de la Francophonie;

· M. Abdul Waheed Khan, Sous-Directeur général pour la communication et l’information, UNESCO;

· M. Spio-Garbrah, Président-Directeur général de la Commonwealth Telecommunication Organization (CTO); et

· M. Janis Karklins, Président du Comité préparatoire de la phase II (PrepCom 2) du SMSI.

Les discours peuvent être consultés à l’adresse suivante:

http://www.uneca.org/fr/eca_programmes/it_for_development/events/accra/index.htm 

La séance plénière était présidée par le Ministre des communications du Ghana, M. Albert Kan-Dapaah.  Les ministres chargés des TIC du Mali, du Sénégal et de la Tunisie ont également prononcé des allocutions.

Quatre rapports ont été présentés pendant cette séance:

1.
Application des décisions de Genève;

2.
Questions découlant de la réunion des ministres africains chargés des TIC;

3.
Structure et contenu de la phase de Tunis; et

4. Participation de l’Afrique au Sommet de Tunis.

8.  
Application des décisions de Genève

Le Ministre malien Gaoussou Drabo a fait rapport sur l’application des décisions de Genève.  Il a rappelé l’importance d’une voix et d’une vision africaines uniques dans le processus du Sommet et de la volonté continue de réduire la fracture numérique et de réaliser des Objectifs du Millénaire pour le développement.  Il a également souligné l’importance du Fonds de solidarité numérique créé pour fournir aux pays en développement un financement significatif pour réduire la fracture numérique.  Il a remercié la CEA d’aider les États membres dans l’élaboration de leurs plans de mise en place de l’INIC.

8.1
Questions découlant de la réunion des ministres africains chargés des TIC

Le Ministre sénégalais des TIC, M. Joseph Ndong, a présenté une synthèse de la réunion des ministres chargés des TIC, tenue le 1er février 2005, qui avait notamment porté sur le Fonds de solidarité numérique et sa composition, ainsi que sur la création du Comité ministériel des TIC.  Il a informé les participants de l’élaboration d’une résolution sur l’appui mondial au Fonds de solidarité numérique.  Il a présenté la composition du Comité ministériel: Afrique du Sud, Algérie, Égypte, Gabon, Gambie, Ghana (Président), Guinée, Kenya, Malawi, Mali, Nigéria, Ouganda, République du Congo, Sénégal et Tunisie, la CEA étant secrétaire du Comité.     

8.2 Structure et contenu de la phase de Tunis

Le Ministre tunisien de la communication a décrit la structure de la deuxième phase du Sommet, qui se tiendra à Tunis du 16 au 18 novembre 2005.  Après avoir insisté sur l’importance stratégique de la société de l’information en Afrique, il a fait observer que le Sommet de Tunis, conçu pour apporter des solutions, serait l’occasion de créer un partenariat ouvert.  Il a indiqué aux participants que la phase de Tunis devait aboutir sur un document politique et opérationnel.  

8.3
Participation de l’Afrique au Sommet de Tunis

Le Ministre ghanéen des communications a expliqué que l’Afrique devait participer au Sommet de Tunis en tenant compte des enseignements tirés du premier Sommet.  Il a insisté sur la nécessité d’établir un consensus africain extrêmement solide, avant la tenue du Comité préparatoire, sur les problèmes naissants, notamment: le lancement opérationnel du Fonds de solidarité numérique et l’optimisation des ressources disponibles pour le développement des TIC sur le continent; la gouvernance de l’Internet; les langues et le contenu; les logiciels à code source ouvert et le rôle des médias.  Les discussions ont également porté sur la Conférence préparatoire pour la région arabe et le dialogue afro-arabe, qui se tiendra en Égypte en mai 2005 et à laquelle les pays étaient invités à participer.

9.  
Mécanismes de financement

Cette séance, présidée par le Ministre sénégalais des TIC, avait pour objectif de mieux faire comprendre les positions des délégations participantes en ce qui concerne d’éventuelles approches financières novatrices pour réduire la fracture numérique.  Des expériences de mécanismes de financement ont ainsi été présentées.  Les participants ont examiné la question de savoir si les mécanismes existants convenaient pour mettre en place une société de l’information inclusive sur le continent.  Ils ont également débattu de la viabilité des mécanismes de financement existants et du rôle du Fonds de solidarité numérique pour réduire la fracture numérique.  

Les participants ont reconnu que le secteur privé et les pouvoirs publics devaient financer certains aspects de la société de l’information en utilisant les fonds disponibles, alors que d’autres domaines exigeront des ressources nouvelles ou supplémentaires.  Ils ont également reconnu qu’il était nécessaire d’améliorer le financement actuel et de définir précisément les priorités et les créneaux des pays quand ils mettent en œuvre les programmes et projets de la société de l’information.  Il a également été souligné qu’en améliorant le cadre juridique et réglementaire, il était possible d’ouvrir les marchés des TIC et d’attirer davantage d’investissements.

10.
Indicateurs et évaluation des résultats 
Cette séance, présidée par le Ministre Gambien de la communication, M. Amadou Janneh, a porté sur la participation de l'Afrique à la collecte d’indicateurs de TIC pour l’évaluation des résultats concernant la société de l'information. On a rappelé aux participants le plan d'action du SMSI de Genève, dans lequel tous les pays et régions étaient invités à mettre au point des outils de mesure et d’évaluation des résultats concernant la société de l'information afin d’analyser la participation de tous les acteurs et les avantages liés à une société de l'information inclusive. Au cours de la phase de Genève du SMSI, les pays ont été invités à associer leurs bureaux de statistique à la collecte, à la gestion et à la diffusion des indicateurs statistiques concernant les TIC. 

Des exposés ont été présentés sur les indicateurs de base adoptés par les pays africains au cours des ateliers précédant la conférence et sur les accords de partenariat pour aider ces pays à mesurer le taux de pénétration des TIC sur le continent. L’initiative SCAN-TIC a été reconnue comme mécanisme approprié pour la collecte de données dans les pays africains, et plusieurs États membres ont demandé à être inclus dans la deuxième phase du projet SCAN-TIC.   

11.
Les TIC au service du développement socioéconomique 
Cette séance, présidée par le Vice-Ministre sud-africain de la communication, M. Radhakrishna Roy Padayachie, la porté sur les stratégies d’intégration des TIC dans les secteurs socioéconomiques des pays, avec la participation primordiale et essentielle des gouvernements. Les participants ont estimé que des approches globales étaient nécessaires pour intégrer les TIC dans les secteurs socioéconomiques, de même que la mise en place de l’infrastructure, la mobilisation des fonds et la définition des indicateurs d’évaluation des impacts.  

Les gouvernements africains et les organismes opérant dans ce domaine doivent avoir une grande vision leur permettant de déterminer les priorités dans les secteurs tels que la santé et l’éducation. Des politiques rationnelles seront également nécessaires pour stimuler la  croissance des échanges, du commerce et de l'agriculture grâce l'introduction des TIC. Ce pourrait-être une croissance auto-entretenue car ces secteurs sont économiquement viables.   

Au cours des débats, les participants ont insisté sur la nécessité d’intégrer les objectifs des DSRP et les OMD dans les politiques en matière de TIC, comme préconisé dans le modèle d’élaboration du plan INIC, dans le but de stimuler une croissance en faveur des pauvres, dont le contrôle est assuré par l’utilisation des systèmes de géo-information pour l’établissement des cartes de la pauvreté et la planification des interventions. 

12.
Accès et infrastructures

La séance sur l'accès et les infrastructures était présidée par le Ministre rwandais de l’énergie et de la communication, M. Albert Butare. Il est aujourd’hui admis que, dans une économie mondiale de plus en plus concurrentielle et basée sur l’information, l’absence d’infrastructure en matière de TIC et de services modernes de communication constituerait un handicap dans l’optique du développement. 

Les participants ont noté que les infrastructures en matière de TIC nécessitaient multiples de technologies et mécanismes de diffusion permettant la transmission de la voix, des données et des signaux vidéo par les infrastructures de télécommunication. Les réseaux locaux et les réseaux étendus de communication et d’information, les réseaux de radiodiffusion et de télédiffusion, ainsi que l'Internet nécessitent des infrastructures multimédias intégrées pour une parfaite transmission aux niveaux national, régional et mondial.  

Cependant, à cause de la médiocrité des infrastructures en matière de TIC, associée à la faiblesse et à l’incohérence des politiques et des cadres réglementaires, ainsi qu’à l’insuffisance des ressources humaines, l’accès au téléphone, aux services de radiodiffusion, aux ordinateurs et à l'Internet reste limité dans plusieurs pays africains. En outre, l'investissement dans le secteur, ainsi que les taux de déploiement et de pénétration des TIC sont considérablement plus faibles en Afrique comparée que dans les autres régions du monde. L’appui considérable recueilli par le Fonds de solidarité numérique international s’explique en partie par le souci de promouvoir le développement des infrastructures; les recommandations concernant les investissements dans le secteur ont été largement approuvées. 

13.
Industrialisation des TIC

Cette séance, présidée par le Ministre tunisien, Montassar Ouaili, s’articulait autour des questions relatives au potentiel d’industrialisation et de fabrication des produits liés aux TIC en Afrique. Les participants ont noté que l'économie numérique en Afrique était reconnue comme un importateur net de produits liés aux TIC – ordinateurs, matériel de communication, logiciels et services connexes. L’inclusion numérique dans le contexte africain nécessite l’appui et l’accès aux capacités de fabrication des TIC, notamment en ce qui concerne les technologies appropriées et à bas prix. 

Le plan de travail du NEPAD préconise «la nécessité de renforcer les capacités des pays africains dans la conception et la fabrication des équipements de communication». Certains pays africains font la promotion des capacités de fabrication des produits liés aux TIC par l’appui aux entreprises locales spécialisées dans les TIC et impliquées dans des activités innovatrices, telles que les technopoles axées sur les TIC.  

Un certain nombre de questions ont été soulevées, notamment la nécessité d’une forte  volonté politique des dirigeants africains d’apporter leur appui à l’émergence de services et d’industries électroniques, la nécessité de reformuler les stratégies de développement des industries de TIC et la promotion d’un cadre réglementaire et législatif favorable à la compétitivité, au partenariat public-privé et aux activités de recherche-développement durables dans la société de l'information. Les participants ont formulé des recommandations, notamment sur la nécessité d’exploiter l'énorme savoir-faire de la Diaspora, l’intégration de l'industrialisation dans des politiques de TIC et un processus permanent d’évaluation et de réévaluation.  

14.
Gouvernance de l’Internet

M. Ernest Ndukwe, Directeur général de la Commission nigériane de la communication (NCC), a présidé cette séance au nom du ministre. Lors de la première phase du SMSI, la gouvernance de l’Internet a été citée parmi les principaux enjeux de développement de l'Afrique. Les participants ont souligné la nécessité grandissante, chez les divers acteurs et partenaires de développement, d’intensifier leurs efforts et de reformuler les stratégies en vue de créer un environnement favorable à la gouvernance de l’Internet. Cependant, au niveau des pays, la gouvernance de l’Internet n’a pas encore été réellement intégrée dans les stratégies de développement national.

Les participants ont recommandé que la CEA et ses partenaires se concentrent sur les relations qui existent entre les stratégies de gouvernance de l’Internet et les politiques liées aux TIC en Afrique. Les discussions ont porté sur la nécessité d'identifier les principaux acteurs de définir et leurs rôles, outre le renforcement des capacités, les infrastructures et les politiques publiques. Les pays ont notamment été invités à apporter leur appui aux nouveaux organes et institutions de gouvernance de l’Internet centrés sur l’Afrique et capables de défendre les intérêts du continent en la matière, notamment en ce qui concerne la gestion technique et administrative de l'Internet aux niveaux régional et mondial.
D. 
Conclusion:  les engagements d’Accra pour le Sommet de Tunis 2005


La Conférence régionale africaine préparatoire à la deuxième phase du Sommet mondial sur la société de l’information (SMSI) s’est tenue à Accra, du 2 au 4 février 2005. 

Ont participé à cette conférence, les délégations de 53 États africains, de nombreux États étrangers, des représentants d’organisations internationales africaines et internationales, du secteur privé et de la société civile.

Sur la base des résultats, la Conférence régionale Africaine adopte ce qui suit:

· Principes clés

La communauté africaine de la société de l’information repose sur les principes généraux suivants:

· La mise en place de la société de l’information nécessite la participation de tous les acteurs y compris les gouvernements, le secteur privé, la société civile, les organismes de l’ONU, les organisations régionales et internationales;

· La mise en place de la société de l’information et de partage du savoir doit faciliter la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement, notamment améliorer la qualité de la vie et réduire la pauvreté, en favorisant l’accessibilité, l’exploitation et le partage du savoir;

· La communauté internationale doit bâtir la société de l’information en s’engageant éliminer les barrières qui empêchent de combler le fossé numérique;

· La mise en place de la société de l’information nécessite l’utilisation des langues des populations concernées.

· Orientations de développement

· Les TIC peuvent contribuer de façon positive au développement durable;

· La mise en place de la société de l’information doit être axée sur le développement et prendre en compte les besoins spécifiques des pays africains les moins avancés;

· La mise en place d’un accès universel, équitable et économique aux TIC créera des perspectives numériques pour tous;

· L’adoption des langues africaines comme langues de travail dans tous les domaines de la vie publique est une exigence pour le développement du continent et pour la préservation de la diversité culturelle dans la société de l’information;

· Une action collective de tous les acteurs africains est obligatoire pour l’intégration de la perspective genre dans la société de l’information et du savoir, en général, et les TIC, en particulier;

· La jeunesse africaine devra jouer un rôle clé dans la réduction du fossé numérique et dans l’établissement d’une société de l’information à dimension humaine au-delà du profit et de la technologie;

· Étant donné son taux d’analphabétisme élevé et l’importance de ses populations vulnérables, l’Afrique doit mettre en place des centres spécialisés et des matériaux appropriés pour surmonter ces handicaps;

· La société civile et le secteur privé doivent jouer un rôle clé dans le processus de développement, en général, et dans la société de l’information, en particulier;

· La recherche scientifique et technologique devra être axée à la fois sur le développement de la société et l’utilisation effective de la technologie ;

· Les médias sont un catalyseur des changements sociaux et peuvent à travers différents partenariats à canaux multiples accélérer la mise en œuvre du plan d’action du SMSI.

· La mobilisation des ressources, notamment les ressources humaines

· Élaborer des approches orientées vers les besoins dans la formulation des cyberstratégies nationales, sous-régionales et régionales;

· Accorder une attention particulière à la formation et à la mise en valeur des ressources humaines, notamment des enseignants et des élèves, pour stimuler le développement du contenu et des infrastructures afin de faciliter l’émergence d’une industrie africaine de services basée sur les TIC;

· Accorder une attention et un soutien accrus à la mise en valeur des ressources humaines et à l’éducation pour la société de l’information, l’accent étant mis sur la jeunesse et les femmes, afin d’accroître la contribution de l’Afrique à l’économie mondiale du savoir;

· Créer des centres spécialisés et fournir les matériels appropriés pour les populations analphabètes vulnérables;

· S’appuyer sur les institutions techniques pour renforcer les capacités en TIC à tous les niveaux;

· Mobiliser le Fond de solidarité numérique et les autres mécanismes de financement existants pour faire face aux défis de la mise en oeuvre du plan d’action.

· Coopération internationale 

· Nous appelons les organisations régionales et internationales à soutenir les pays africains dans la mise en œuvre du plan d’action.

· Aspects opérationnels

La communauté africaine de la société de l’information reconnaît qu’il faut élaborer des plans à court, moyen et long terme pour réaliser les objectifs généraux fixés dans le plan d’action de Genève. Pour ce faire, nous recommandons ce qui suit: 

a) La voie vers Tunis

1. Objectifs du SMSI:  Le sommet de Tunis, qui est la seconde et dernière phase du SMSI, permettra d’acquérir la confiance nécessaire pour édifier la société de l’information en tant que moyen efficace d’améliorer les conditions de vie des populations.  Par conséquent, les parties prenantes africaines sont invitées à coopérer pour défendre les positions communes africaines en ce qui concerne les principales questions soulevées lors des débats dans les réunions internationales.

2. Indicateurs:  Pour évaluer la mise en place de la société de l’information, il faudrait élaborer des indicateurs de base spécifiques qui permettront d’évaluer les progrès accomplis dans ce domaine. Il faudrait également élaborer des indicateurs composites pour tenir compte des tendances sans toutefois introduire une concurrence entre pays africains.

3. Nécessité de faire le point:  les pays africains sont invités à créer un mécanisme de collecte d’informations au niveau national, auquel participeraient toutes les parties concernées.

b) Stratégies générales concernant la mise en oeuvre  

Les pays africains sont invités à élaborer des cyberstratégies axées sur la réalisation des objectifs socioéconomiques globaux des pays, y compris les programmes de réduction de la pauvreté.

La coopération régionale et internationale doit contribuer au renforcement des capacités et à la mise en oeuvre des stratégies aux niveaux national, sous-régional et continental. 

c)  
Mécanismes financiers 

Le Fonds de solidarité numérique complète les autres mécanismes mais ne les concurrence pas. Par conséquent, il faudrait en faire une large publicité. Il faudrait continuer à utiliser pleinement les mécanismes de financement actuels pour financer le développement de nouveaux réseaux et services en matière de TIC.

d) Gouvernance de l’Internet

1. Les organismes internationaux chargés de la gouvernance de l’Internet devrait accorder une attention particulière aux besoins et aux intérêts des pays en développement et des pays les moins avancés.

2. Il faudrait s’employer en particulier à intégrer les langues africaines et le multilinguisme dans l’Internet.

3. Il faudrait intégrer les volets concernant la gouvernance de l’Internet dans les plans de cyberstratégies aux niveaux national et régional. 

4. Il faudrait inclure dans la gestion participative de l’Internet toutes les parties prenantes (gouvernement, secteur privé, société civile et organisations intergouvernementales).

5. Il faudrait créer des cadres réglementaires appropriés pour étudier les questions de fond relatives à l’infrastructure et aux applications de l’Internet (commerce électronique, messages électroniques publicitaires, respect de la vie privée, etc.) et permettre la mise en place de points d’échange Internet régionaux et sous-régionaux et des institutions régionales techniques nécessaires (ex.:  AfriNic).

e) Partenariat

1. Il convient d’établir des partenariats regroupant plusieurs parties prenantes pour relever les futurs défis, mettre en oeuvre le plan d’action du SMSI en particulier et le programme «TIC au service du développement» en général.

2. Nous nous engageons à créer un environnement ainsi que des mécanismes permettant de créer effectivement des partenariats publics privés (PPP) solides.

f) 
La voie à suivre:  après Tunis 2005…

1. La communauté africaine voit la nécessité d’établir les mécanismes appropriés de mise en oeuvre avec la participation des institutions nationales, sous-régionales, régionales et internationales pertinentes. 

2. Un financement approprié doit être recherché pour la mise en oeuvre des plans à long terme de construction de la société de l’information.

3. Les mécanismes de suivi devront être basés sur les partenariats multiacteurs.

Annexe 1

Liste des réunions et événements ayant précédé la Conférence

· Forum sur le renforcement des capacités de la société civile;

· Gouvernance de l’Internet;

· Les TIC et la réduction de la pauvreté;

· Les cyberstratégies nationales, régionales, locales et sectorielles;

· Les langues africaines et le logiciel à code ouvert:  la créativité au service de la renaissance africaine;

· Journée Afrique du GKP sur le partenariat multiacteurs pour l’édification de la société de l’information;

· Forum des médias;

· Société de l’information et réglementation:  accès et infrastructure;

· Financement de la société de l’information;

· Forum du secteur privé;

· Évaluation de l’application du Plan d’action de Genève et des indicateurs de la société de l’information; 

· Réunion du Comité ministériel africain sur les TIC;

· Réunion élargie de l’ICANN;

· Atelier e-Ghana. 

Ateliers et tables rondes parallèles 
· Indicateurs et évaluation des résultats;

· Les TIC au service du développement socioéconomique;

· Financement de la société de l’information;

· Indicateurs et évaluation des résultats;

· Les TIC au service du développement socioéconomique;

· Accès et infrastructure;

· Industrialisation;

· Gouvernance de l’Internet;

· Table ronde sur les mécanismes de financement.




�









